






























Direction Régionale de l'Environnement,

de l'Aménagement et du Logement des

Hauts-de-France

Unité départementale de l’Aisne
47, avenue de Paris
02200 Soissons

Soissons, le 06/11/2024

Modification du constat relatif au rendement de la chaudière fioul

Suite réservée au contradictoire sur le rapport 2024EVER339

Examen des éléments transmis par l’exploitant par mail du 12 septembre 2024

Contexte

L'inspection  des  installations  classées  a  réalisé  une  visite  d'inspection  le  26/06/2024  de
l'établissement  EVERBAL  PAPETERIE  implanté  2  route  d'Avaux  02190  Évergnicourt.  Le  présent
avenant  complète  et  modifie  le  rapport  2024EVER339  pour  prendre  en  compte  des  éléments
relatifs  à  la  surveillance  des  rendements  de  la  chaudière  fioul  transmis  par  l’exploitant  le  12
septembre 2024. 

Examen des éléments complémentaires transmis

Par mail du 30 août, le rapport de la visite du 26 juin 2024 a été transmis à la papeterie EVERBAL. 
En vertu des articles L. 171-6 et L.514-5 du code de l'environnement, l’exploitant a fait part au préfet
de ces observations dans le délai des 15 jours.

Par mail du 12 septembre, l'exploitant a apporté les précisions suivantes sur la page 17 du rapport –
Rendement des chaudières
"Nous tenons à préciser que notre chaudière fioul a été construite en 1997 et mise en service en juillet

1997 soit avant la date ci-dessus".

En outre, sachez pour votre information que cette chaudière a fait l’objet de travaux lourds cet été

(dont  la  décision  remonte  d’ailleurs  bien  avant  votre  inspection)  et  dont  le  but  est,  entre  autre,

d’améliorer le rendement de celle-ci. ( 

La date de mise en service de cette chaudière (juillet 1997) n'avait pas été prise en compte dans le
rapport initial du 30 août 2024. Le rendement de cette chaudière est à comparer avec les valeurs de
l'article R.224-24 du code de l'environnement (la puissance de la chaudière est de 6MW donc la
valeur mini du rendement est de 85%). 
Le rendement moyen de la chaudière fioul lourd du site d'Everbal respecte l'article R.224-24 ;  il n'y
a pas lieu de mettre en demeure sur ce point. Le projet de mise en demeure a été modifié pour
tenir compte de la conformité du rendement de la chaudière.

Dans son mail du 12 septembre, l’exploitant apporte d’autres éléments qui ne remettent pas en
question les constats effectués lors de la visite :
- les dates d’installation des chaudières biomasse sont respectivement 2009 et 2013.
- le tableau des émissions de CO2 pour la période 2019-2023 met en effet en évidence que 2023 est
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une mauvaise année comparée aux quatre précédentes. Sur la période précédente 2014-2018, il y
avait également eu deux mauvaises années, à savoir 2016 et 2018. Au total, 8445 t de CO2 fossile
ont été émis pour cette période 2014-2018, tandis que 6635t ont été émis pour la période 2019-
2023.
- les plaquettes forestières proviennent d’un fournisseur unique, mais il a changé à plusieurs reprises
depuis la mise en service de la première chaudière biomasse.
- concernant la chaudière de secours , tous les éléments demandés ont été transmis à l’inspection
des installations classées par courriel du 27/06/2024 à 14h32. Il est inexact que l’opérateur n’a pas
été en mesure de se souvenir de tous les gros incidents. Il en a cité quelques uns de mémoire mais
n’a jamais tenu de tels propos��

Conclusion

Les éléments relatifs à la date d’installation de la chaudière fioul apportés par l'exploitant lors de la
phase contradictoire du rapport  de visite sont pertinents. Ils  montrent que le rendement de la
chaudière fioul est conforme aux prescriptions de l’article R.224-24 du code de l’environnement. Le
projet de mise en demeure a été modifié pour tenir compte de la date exacte d’installation de la
chaudière fioul. 

N° 4 : Rendement des chaudières

Référence réglementaire : Code de l’environnement du 28/07/2020, article R.224-24

Thème(s) : Risques chroniques, Quotas CO2

Prescription contrôlée : 

L'exploitant d'une chaudière définie à l'article R. 224-21 et mise en service jusqu'au 14 septembre
1998  s'assure  de  ce  que  le  rendement  caractéristique  de  la  chaudière  respecte  les  valeurs
minimales fixées dans le tableau suivant : 

Puissance (p) en MW : 2 ≤ P < 10                               -                                         Fioul lourd : 85 %  

En cas de combustion simultanée de deux combustibles dans une chaudière, la valeur de 
rendement minimal retenue est déterminée au prorata des quantités de combustibles 
consommées.

Constats : 

La chaudière fioul lourd du site d’Evergnicourt, d’une puissance de 6MW, a été mise en service en
juillet 1997. Le rendement de cette chaudière est à comparer avec les valeurs de l'article R.224-24
du code de l'environnement. 
Le rendement moyen 2022 de la chaudière fioul lourd du site d'Everbal respecte l'article R.224-24 .

Type de suites proposées : Sans suites

Proposition de suites : 

Proposition de délais : 
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